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Titre 1 : Dispositions générales  
 

PREAMBULE Régime appl icab le 
 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

(PLU). Le présent PLU est soumis au régime des « PLU Grenelle », conformément à la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour l'environnement (dite Loi Grenelle II). 

Conformément aux dispositions du VI de l'article 12 du Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ le présent 

document est élaboré, dans sa forme, selon les dispositions des articles R.123-1 à R.123-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

applicables dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2015. Cependant, pour plus de lisibilité, les références aux 

ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

 

Art ic le 1 : Champ d 'app l icat ion ter r i tor ia le  du p lan 
 

Le règlement du PLU s'applique à l'intégralité du territoire de la commune de MOISSAC-BELLEVUE. 

Art ic le 2 : Portée générale du règlement 
 

Toute personne souhaitant entreprendre des travaux ou des aménagements doit respecter les dispositions du Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 

Le règlement délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles et 

forestières (N) ainsi ǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞǎ ό{¢9/![ύ et fixe les règles applicables aux 

espaces compris à l'intérieur de chacune de ces zones. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ sol ainsi que les conditions 

Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊΦ 

tƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜnt 

(dispositions générales et dispositions applicables à la zone) ainsi que les autres documents composant le PLU et notamment 

: les « documents graphiques » (plans) ainsi que le «rapport de présentation», le « PADD » et les « OAP » qui comportent 

toutes les explications et justifications utiles. 

Art ic le 3 : Structure du règlement 
 

Le règlement comprend 5 titres : 

Titre 1 : Dispositions générales 

Titre 2 : Dispositions applicables aux zones urbaines (U) 

Titre 3 : Dispositions applicables aux zones à urbaniser (AU) 

Titre 4 : Dispositions applicables aux zones agricoles (A) 

Titre 5 : Dispositions applicables aux zones naturelles et forestières (N) 

Les titres 2 à 5 comprennent chacun les 16 articles suivants : 

Article.1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Article.2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Article.3 : /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

Article.4 : /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Article.5 : Superficie minimale des terrains constructibles (Disposition abrogée). 

Article.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Article.7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Article.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Article.9 : Emprise au sol des constructions 

Article.10 : Hauteur maximale des constructions 

Article.11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Article.12 : hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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Article.13 : hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭoisirs, 

et de plantations 

Article.14 : /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ό5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜύ 

Article.15 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

Article.16 : hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

et réseaux de communications électroniques 

 

Art ic le 4 : Div is ion du terr i to ire en zones et  documents graphiques 
 

Les zones et secteurs 
Le terriǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦ύΣ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ (AU), en zones 

agricoles (A), en zones naturelles et forestières (N) Ŝǘ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞǎ ό{¢9/![ύ. Ces zones 

peuvent être subdivisées en secteurs. 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦Σ !¦Σ ! Ŝǘ b ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R151-17 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

 
 

Chaque zone, chaque secteur, chaque STECAL, avec ou sans indices de risques, sont délimités et repérés par un indice portant 

le nom de la zone au plan de zonage (cf. «documents n°4-2, documents graphiques »). 

Les documents graphiques du règlement peuvent également comporter diverses indications graphiques additionnelles (cf. 

ci-après). Certaines ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Des Emplacements Réservés (ER) 
Les Emplacements Réservés ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ ŎŜs 

terrains, bâtis ou non. Les bénéficiaires de ces dispositions sont les collectivités publiques ou les titulaires de services publics 

pour l'aménagement de voirie, d'ouvrages publics, d'installations d'intérêt général ou d'espaces verts. (cf. document n°5 « 

Annexes Générales, Liste des emplacements réservés »). 

Intitulé 
Exemple de représentation 

graphique 

Emplacements Réservés 
ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-оп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Le droit de délaissement : le propriétaire d'un terrain situé en Emplacement Réservé ou grevé d'une servitude peut mettre 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [мрн-2, L311-2 ou L424-1 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Č Les emplacements réservés sont listés dans le document 4.1.3 du PLU et identifiés aux documents graphiques (zonage). 

 

5Ŝǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ 
histor ique ou arch itectural 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Υ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ Υ ζƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ 

délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à 

requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature 

à assurer leur préservation». 

Č Les bâtimentǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ sont répertoriés dans le document 4.1.4 du PLU (fiches patrimoine) et 

identifiés aux documents graphiques. {ŜǳƭŜ ƭŜǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  
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Intitulé : 
Exemple de représentation 

graphique 

Identifie et localise le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, 
à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 
architectural ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-41 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

 

[Ωŀrticle R151-41 du code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ : « Afin d'assurer l'insertion de la construction dans ses abords, la qualité et la diversité 

architecturale, urbaine et paysagère des constructions ainsi que la conservation et la mise en valeur du patrimoine, le règleƳŜƴǘ ǇŜǳǘ όΧύ3° 

identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier mentionné à 

l'article L. 151-19 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration préalable et dont la 

démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir et définir, s'il y a lieu, les prescriptions de nature à atteindre ces objectifs. » 

 

Les Espaces Boisés Classés (EBC) à créer ou à conserver 
Ces espaces, auxquels ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-1, et autres 

ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ όŘƻƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ 

le PLU comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer et sont repérés sur les documents graphiques par les 

symboles définis en légende. 

Intitulé 
Exemple de représentation 

graphique 

Espaces boisés classés 
ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  et ̧  

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés et figurant comme tels aux documents 

graphiques, sauf exceptions listées par ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ол mars 2015 ǇƻǊǘŀƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ 

boisés classés (cf. annexes au règlement). 

 

Terra ins cu lt ivés et  espaces non bât is en zones urbaines à conserver e t  protéger 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ précise que dans les zones urbaines, peuvent être identifiés des terrains cultivés et 

les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les 

équipements qui, le cas échéant, les desservent. 

Intitulé 
Exemple de représentation 

graphique 

¢ŜǊǊŀƛƴǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ ¦ ƻǳ !¦ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-
по Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

 

Eléments de paysage, s ites et  secteurs à protéger pour des mot ifs d 'ordre éco logique, 
notamment pour la préservat ion, le maint ien ou la remise en état  
des cont inu i tés éco logiques (ar t ic le L151-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-по Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ : « Afin de contribuer à la qualité du cadre de vie, assurer un équilibre entre 

les espaces construits et les espaces libres et répondre aux enjeux environnementaux, le règlement peut :  

1° Imposer, en application de l'article L. 151-22, que les surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables d'un projet 

représentent une proportion minimale de l'unité foncière. Il précise les types d'espaces, construits ou non, qui peuvent entrer 

dans le décompte de cette surface minimale en leur affectant un coefficient qui en exprime la valeur pour l'écosystème par 

référence à celle d'un espace équivalent de pleine terre ;  

2° Imposer des obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisir ;  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025430337&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718&oldAction=rechCodeArticle
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3° Fixer, en application du 3° de l'article L. 151-41 les emplacements réservés aux espaces verts ainsi qu'aux espaces 

nécessaires aux continuités écologiques, en précisant leur destination et les collectivités, services et organismes publics 

bénéficiaires ;  

4° Délimiter les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et définir des règles nécessaires à leur maintien 

ou à leur remise en état ;  

5° Identifier, localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151-23 pour 

lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition 

est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir, et définir, s'il y a lieu, les prescriptions nécessaires pour leur 

préservation ;  

6° Délimiter dans les documents graphiques les terrains et espaces inconstructibles en zone urbaine en application du second 

alinéa de l'article L. 151-23 ;  

7° Imposer les installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement ;  

8° Imposer pour les clôtures des caractéristiques permettant de préserver ou remettre en état les continuités écologiques ou 

de faciliter l'écoulement des eaux.» 

Intitulé : 
Exemple de représentation 

graphique 

 
a) Sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique définis 
ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-43 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

 

¶ Les zones humides :  
όȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ  
par le PNRV, lit mineur et moyen du vallon). Ces zones humides 
doivent être impérativement maintenues. Elles se situent en zones 
N, Nco, A et Ap.                                                                                         Ĕ 

 
 
 
 

¶ Les secteurs concernés par la présence de genêts de Villars :      Ĕ 
 

 
 
 

b) Eléments de paysage ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-43 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ : ces éléments se situent en zone Ap, le 
règlement de la zone Ap, article 2, définit les occupations et utilisations 
du sol autorisées.                                                                                            Ĕ 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
Des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ : « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : 

όΧύ нϲ 5ŞǎƛƎƴŜǊΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un 

changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité 

paysagère du site.» 

 

Č [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ пΦмΦр Řǳ t[¦ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳȄ 

documents graphiques. Le document 4.1.5 liste de façon exhaustive les bâtiments concernés et les destinations autorisées. 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination 
 

ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-35° Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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Créat ion de bandes coupe-feu 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-оп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ : « Dans les zones U, AU, A et N les documents graphiques du règlement 

Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜΣ ǎϥƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ Υ мϲ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ όΦΦΦύ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ όΧύ ƭϥŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴaturels, 

όΧύ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ όΧύ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ όΧύ Τ » 

Č Les documents graphiques font apparaître des bandes coupe-feu. 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Bandes coupe-feu 
 

ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-34° Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
  

ČSpécificité règlementaire des bandes coupe-feu : Les bandes coupe-feu identifiées aux documents graphiques doivent être 

ŘŞŦǊƛŎƘŞŜǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ όƻƭƛǾƛŜǊǎΣ ǾƛƎƴŜǎΧύΦ 

Art ic le 5 : Combinaison du règlement du PLU avec les autres règles 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

 

Sont et demeurent applicables sur le territoire communal les dispositions du présent règlement qui se substituent aux règles 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le présent règlement a été établi en tenant compte des articles L122-1 et suivants (Loi Montagne) Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

{Ŝ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ t[¦Σ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Υ ŘŜǎ ŎƻŘŜǎ /ƛǾƛƭΣ wǳǊal, 

CƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ŜǘŎΧ 

Art ic le 6 : !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

Les articles R421-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ tǊŞŀƭŀōle (DP), à 

tŜǊƳƛǎ ŘŜ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ όt/ύΣ Ł tŜǊƳƛǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊ όt!ύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞ Τ ŀƛƴǎƛ Υ 

Ü  ƭϥŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
délibération du conseil municipal de Moissac-Bellevue disponible en Mairie.  

Ü  les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable ; 

Ü  les démolitions peuvent être soumises au permis de démolir en application des dispositions du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

Ü  Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés et figurant 

ŎƻƳƳŜ ǘŜƭǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ƭƛǎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмп 

relatif au débroussaillement (cf. annexes du règlement). 

Ü  les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément au Code 

Forestier. 

o /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊǳōǊƛǉǳŜ пт όζ 

Défrichements et premiers boisements soumis à autorisatiƻƴ ηύΣ ǘƻǳǘ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ 

ƳşƳŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞŜΣ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ лΣр ƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ 

ζ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ η ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

o /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-2 du codŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊǳōǊƛǉǳŜ пт όζ 

5ŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ηύΣ ǘƻǳǘ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ 

ƳşƳŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞŜΣ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘorité Environnementale. 

 

Art ic le 7 : Ouvrages techniques nécessaires au fonct ionnement  des services 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ 

les ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΦ 
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tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ wŞǎŜŀǳ tǳōƭƛŎ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ;ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

autorisées dans les différentes zones du PLU ; ainsi, ces ouvragŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όǇȅƭƾƴŜǎΣ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

souterraines, postes électriques, bâtiments techniques, équipements ou mise en sécurité des clôtures de postes électriques), 

ainsi que les affouillements et les exhaussements qui y sont liés, ne sont pas soumis aux dispositions des articles 5 à 11 de 

chacune de ces zones. 

Art ic le 8 : Secteurs soumis au Droi t  de Préemption Urbain  (DPU) 
 

Régit par les articles L240-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛté 

publique d'acquérir un bien immobilier en se substituant à l'acquéreur trouvé par le vendeur. 

[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řƻƴƴŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ 

ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ  

/Ŝ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ όǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 

Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭύΦ Lƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όŎŦΦ ƭŜȄƛǉǳŜ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳent). 

Après approbation du PLU par délibération du Conseil Municipal, il pourra être institué un droit de préemption urbain sur 

toutes les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) délimitées sur le PLU du territoire de la commune. (cf. « Annexes Générales 

»). 

Art ic le 9 : {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜǎ ό{¦tύ 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ {¦t ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ !ƴƴŜȄŜǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ όŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

n°5). 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ sont mentionnées dans les annexes 

générales du PLU (document n°5 du PLU). 

Art ic le 10 : Conservat ion des eaux potab les et  minéra les 
 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύΣ ŘŜǎ 

prŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴϲрύΦ 

Art ic le 11 : Règlements des lot issements autor isés i l  y a p lus de 10 ans 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ппн-9, « Les règles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, 

notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les clauses de nature réglementaire du cahier des 

charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent caduques au terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation 

de lotir si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu.  

De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent de s'appliquer immédiatement 

si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en vigueur 

de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové.  

Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant les rapports entre colotis 

ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όΧύΦ » 

Art ic le 12 : wŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ 
 

Le PLU dispose que lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est 

autorisée dans un délai de deux ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, conformément à la dérogation 

ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-15. 

Le droit de ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎŜǊŀ ǊŜŦǳǎŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǾŞǊŞe à la sécurité publique.  

Le droit de reconstruire devra être identique au permis initial, et tout changement de destination sera interdit.  

 

Art ic le 13:  Dérogat ions au PLU 
 

AǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрн-4 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ Υ 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=cid
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« L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou 

plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre : 

1° La reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle survenue depuis moins 

d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens et des personnes sont 

contraires à ces règles ; 

2° La restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la législation sur les monuments historiques, lorsque 

les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont contraires à ces règles ; 

3° Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement existant. 

L'autorité compétente recueille l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat et du maire ou du président de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, lorsqu'ils ne sont 

pas ceux qui délivrent le permis de construire. » 

Art ic le 14 :  Mot i fs de prescr ipt ions spéc ia les 
 

!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ Υ 

«Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à 

porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou 

de son implantation à proximité d'autres installations. » 

 

Art ic le 15 :  Construct ions existantes 
 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ζŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ηΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƭŞƎŀƭŜ όvoir la définition précise dans le lexique, en annexe du règlement 

document 4-1-2 du PLU). 

Art ic le 16 :  Adaptat ions mineures 
 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǎŀƴǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻŎǘǊƻȅŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛsme. Par "adaptation mineure", il faut entendre des 

assouplissements qui peuvent être apportés à certaines règles d'urbanisme sans aboutir à une modification des dispositions 

de protection ou à un changement du type d'urbanisation. Ces adaptations excluent tout écart important entre la règle et 

ƭϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻǊŘŞŜΦ ¦ƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛƴŜǳǊŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƳǇƭƛǘ о ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Υ 

Ü  9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ о ƳƻǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ 
des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes (article L152-оΣ ŀƭ м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Ü  Elle doit être limitée. 

Ü  9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŜȄǇǊŜǎǎŜ Ŝǘ ƳƻǘƛǾŞŜΦ 

 

Les adaptations mineures sont accordées par décision du Maire ou de l'autorité compétente. Les dispositions des articles 3 à 

13 des règlements de chacune des zones ne peuvent faire l'objet que d'adaptations mineures. Lorsqu'un immeuble bâti 

existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être 

accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de ces immeubles avec les dites règles ou qui sont 

sans effet à leur égard. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрн-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, 

ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜΣ ŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Υ όΧύ оϲ 

Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement existant. 

Art ic le 17 :  Protect ion du patr imoine archéologique 
 

Dans les zones d'intérêt historique, la présence à peu près certaine de vestiges archéologiques provoquera au moment des 

terrassements, des découvertes entraînant l'application des dispositions du code du patrimoine portant réglementation des 

fouilles archéologiques. Afin d'éviter des difficultés inhérentes à une intervention tardive du Service Régional d'Archéologie 

au moment où les chantiers de construction sont déjà en cours, il est recommandé aux maîtres d'ouvrages de soumettre 

leurs projets d'urbanisme dès que des esquisses de plans de construction sont arrêtées  
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Cette procédure permet de réaliser, à titre préventif, une série de sondages déterminant l'ampleur et l'intérêt des vestiges 

archéologiques susceptibles d'être découverts et de prendre toute mesure permettant de concilier les impératifs de 

l'urbanisme moderne avec ceux de l'étude et de la conservation du patrimoine archéologique. 

Art ic le 18 :  Le débroussai l lement 
 

La réglementation sur le débroussaillement obligatoire prévu notamment par le code forestier (articles L131-10 et suivants), 

Řƻƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ƭΩŜƳǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ǎǳƛǾǊŜ 

uniquement dŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ  

±ƻƛǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Řǳ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŞ Ŝƴ 

(cf. annexes au présent règlement).  

Art ic le 19 :  Règles parasismiques 
 

Le département du Var est situé entre les zones sismiques du couloir rhodanien et la faille dite de Nice. La sismicité historique 

ǎϥƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜƎǊŞǎ L± Ŝǘ ±LLL ŘŜ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ a{YΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ 

sismicité (voir tableau ci-dessous) par le décret du 22 octobre 2010 définissant les zones de sismicité du Var. De nouvelles 

ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ 

suivant 4 catégorƛŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ : 

Ü  ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ L Υ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƳƛƴƛƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique ; 

Ü  catégorie II : bâtiments dont la défaillance présente un risque moyen pour les personnes ; 

Ü  catégorie III : bâtiments dont la défaillance présente un risque élevé pour les personnes ou en raison de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƻŎƛƻ-économique de ceux-ci ; 

Ü  catégorie IV : bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, la défense ou le maintien 

ŘŜ ƭΩordre. 

Catégorie 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

du bâtiment : 

Description : 

I 
Á .ŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΦ 

II 

Á Habitations individuelles 

Á Etablissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5 

Á Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 mètres. 

Á Bureaux ou établissements commerciaux non ERP de hauteur inférieure ou égale à 28 mètres et pouvant 
accueillir 300 personnes maximum 

Á Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes 

Á Parcs de stationnement ouverts au public 

III 

Á ERP de catégories 1, 2 et 3 

Á Habitations collectives et bureaux de hauteur supérieure à 28 mètres 

Á Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes 

Á Etablissements sanitaires et sociaux 

Á Centres de production ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Á Etablissements scolaires 

IV 

Á .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜΣ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Á .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ distribution 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Á Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne. 

Á Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise. 

Á Centres météorologiques. 

 

Remarques Υ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŜǳǾŜǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 

ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳŜΦ tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻrie 

de la structure à prendre en compte est celle résultant du classement après travaux ou changement de destination du 

bâtiment.  
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!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻŎƻŘŜ у Υ [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩ9ǳǊƻŎƻŘŜ у ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŎƻŘŜǎ 

parasismiques interƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎΦ [ŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜ 

mais également la limitation des dommages causés par un séisme. De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion de 

crise doivent rester opérationnelǎΦ [Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ ƴŜǳŦ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

la zone de sismicité. 

 
Zone de sismicité : 

/ŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ : 

 I II III IV 

 
Zone 1 

Aléa très faible 

Aucune 

exigence 

Aucune 

exigence 

Aucune 

exigence 

Aucune 

exigence 

 
Zone 2 

Aléa faible 

Aucune 

exigence 

Aucune 

exigence 

Eurocode 8 

agr = 0,7 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 0,7 m/s² 

Moissac Bellevue Ĕ 
Zone 3 

Aléa modéré 

Aucune 

exigence 

Eurocode 8 

agr = 1,1 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 1,1 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 1,1 m/s² 

 
Zone 4 

Aléa moyen 

Aucune 

exigence 

Eurocode 8 

agr = 1,6 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 1,6 m/s² 

Eurocode 8 

agr = 1,6 m/s² 

 

Ces dispositions s'appliquent : aux équipements, installations et bâtiments nouveaux ; aux additions aux bâtiments existants 

par juxtaposition, surélévation ou création de surfaces nouvelles ; aux modifications importantes des structures des 

bâtiments existants. 

Pour les bâtiments existantsΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

compoǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎŞƛǎƳŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǎϥŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩ9ǳǊƻŎƻŘŜ 

уΦ aŀƛǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ LLL Ŝǘ L± Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀƧƻǳǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

non structuraǳȄ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ L± Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 

ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ҈ ƻǳ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ҈ ŘΩǳƴ ǇƭŀƴŎƘŜǊΦ 

Les établissements scolaires simples en zone 2 sont systématiquement classés en catégorie III. Cependant, pour faciliter le 

dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simplifiées PS-MI peuvent être utilisées en zone 2 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, notamment en termes de géométrie du bâtiment et de 

consistance de sol. 

Règles forfaitaires simplifiées Υ [Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜǎ όǉǳƛ ŘƛǎǇŜƴǎŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻŎƻŘŜ уύ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ƴŜ ƴécessitant pas de calculs de structures 

ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛǎƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛons 

ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ t{-MI «Construction parasismique des 

constructions individuelles et bâtiments assimilés» sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un 

certain nombre de critères, notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4. 

 

*  
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Titre 2 : Dispositions applicables aux zones urbaines 
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 Zone Ua 

Extraits du rapport de 

présentation :  

Caractère de la zone 

« La zone Ua représente la délimitation du village, noyau urbain 

historique, à considérer comme un patrimoine bâti constituant un 

ensemble urbain remarquable et dont il convient de préserver et 

de mettre en valeur les caractères architecturaux, urbains et 

paysagers. 

Le tissu urbain est serré, dense et les constructions sont 

implantées en ordre continu. 

 

La zone Ua comporte un secteur : 

è Le secteur Uaa, dans lequel seule ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ ÃÈÝÔÅÁÕ 

est autorisée pour y aménager une cave. 

 

Cette zone a principalement vocation à accueillir des 

constructions et installations à destination ÄȭÈÁÂÉÔÁÔion, de 

commerces et activités de serviceȟ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 

collectif et services publics. »  
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Article Ua 1. Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

V Les constructions et activités à destination ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

V [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

V [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ 

V Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

V Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

V Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

V [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

V Les habitations légères de loisirs et les parcs résidentiels de loisirs. 

V [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 

V Les dépôts de toute nature (ferraille, véhicules ŀŎŎƛŘŜƴǘŞǎ ƻǳ ǳǎŀƎŞǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύΦ 

V [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

V Les antennes relais de radiotéléphonie. 

V Les piscines. 

V Dans le secteur Uaa : ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

 

ú  Toute intervention sur les éléments identifiés sur les documents graphiques (Espaces boisés Classés, terrains cultivés, et 

espaces non bâtis à protéger) est interdite. 

 

Article Ua 2. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 

Sont auǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŀΦм Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭŜǎ 

occupations et utilisations suivantes : 

V Dans le secteurs Uaa, la surface de plancher maximale est limitée à 150 m².  

V [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

V [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀƛnsi que les 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

V [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎΦ 

V La reconstruction à l'identique d'un bâtiment régulièrement édifié qui vient à être détruit ou démoli est 

autorisée dans un délai ŘΩǳƴ (article L111-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ [Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎŜǊŀ ǊŜŦǳǎŞ 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǾŞǊŞ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

V [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 

ne compromettent pas la ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ 

caractère du site. 

V Le changement de destination des locaux situés en rez-de-chaussée sur le Cours, la rue du lavoir et la 

place de la Fontaine ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳΩŁ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

sans nuisance pour le voisinage. 

V Pour ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 4 logements : au moins un quart des logements pourra être à caractère social, 

όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φолн-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

au moins 25% de la surface de plancher totale. 

V Pour le patrimoine identifié sur les documents graphique, au titre des articles R151-41 et L151-19 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ǎŜǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ 

travaux de rénovation et de réhabilitation. 
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V En tout état de cause, les travaux entrepris  sur ces constructions devront respecter et conserver les styles 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ  

V Des jardins sont identifiés sur les documents graphiques : ils sont à conserver.  

V A ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǎources, toute nouvelle occupation du sol doit 

ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ 

reportés aux annexes générales (cf. document n°05 du PLU). 

V Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés et 

ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ƭƛǎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ол 

août 2012 portant dispense de déclaration ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ όŎŦΦ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

4.1.2, annexe au règlement). les prescriptions de nature à assurer la préservation des espaces boisés 

classés sont prévues aux articles L151-23 et L113-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Article Ua 3. Conditions de dessŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 

aux voies ouvertes au public 

Â Accès 
Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou privée, soit direct, soit par 

l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ 

publique conçu à double sens, soit deux accès en sens unique. 

[Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ être justifié si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, 

de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 

Â Voirie 
Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être adaptées aux usages qu'elles 

supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense contre l'incendie, de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 

¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǿƻƛes publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des aménagements ou constructions envisagées. 

 

Article Ua 4. /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Â Eau potable 
Toute cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

de distribution d'eau potable doté de caractéristiques suffisantes, et ce raccordement sera réalisé conformément au 

règlement du service ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

 

Â Assainissement 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ réseau collectif 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ par des canalisations souterraines. 

[ΩŞǾŀŎǳation des eaux et matières usées doit se faire sans aucune stagnation et en respectant les caractéristiques de ce 

réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǎervice, le raccordement pourra être éventuellement refusé si 

ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 

ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 

ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎainissement est subordonnée à un pré traitement approprié conformément à la réglementation en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

 

Â Eaux pluviales 
Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures et les parkings, doivent 

être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet, ou être collectées, 



Page 16 sur 108 
 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9  ςRèglement pièce écrite (4.1.1) 

 

stoŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

édictées par la Mission Inter-ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ όaL{9bύ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊΦ  

Le raccordement au réseau pluvial public, lorsqǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǾƛǎŞ Ł 

ƭΩŀƭƛƴŞŀ Ŏƛ-dessus.  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Τ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ 

être exigé un bassin de rétentƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜΦ 

 

Â Citernes 
Les citernes : 

V de gaz sont enterrées ; 

V de gasoil sont disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées ; 

V ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘŜ Ǝŀǎƻƛƭ ǎƻƴǘ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ Ŏŀƛǎǎƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜ ŀŘŀǇǘŞΦ 

 

Les systèmes de récupération des eaux de pluies seront : 

V soit dissimulés et inǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

V soit enterrés ; 

V Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 

 

Â wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

câbles téléphoniques doivent être réalisés en souterrain sur fonds privés. 

Pour les nouveaux projets de construction, la desserte en télévision doit être prévue en réseau collectif. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ Ł ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ŎŃōƭŜǎ ǘƻǊǎŀŘŞǎ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Ŏƻmplètement dans la 

maçonnerie. 

 

Article Ua 5. Superficie minimale des terrains constructibles 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ ό![¦wύΦ 

 

Article Ua 6. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 

Les constructions doivent être édifiées : 

V ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ ; 

V soit en prenant comme alignement le nu des façades existantes ; 

V Ł н ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ Ŝxistants ou à créer. 

Des implantations différentes peuvent être admises dans les cas : 

V de reconstructions sur emprises préexistantes ; 

V d'une amélioration de l'organisation générale de l'îlot et de l'aspect du site urbain ; 

V des bâtiments et ouvrages techniques nécessaires ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif. 

 

Article Ua 7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƻǊŘǊe discontinu avec 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳȄǘŜǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 
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La reconstruction sur emprise préexistante est autorisée. 

 

¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƭƾǘǳǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ 

canaux existants ou à créer. 

5Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞrêt 

collectif. 

 

ú  Dans la rue du Lavoir, la rue du Château et la rue de la Remise, les constructions nouvelles doivenǘ ǎΩŀŘƻǎǎŜǊ ŀǳ ǇŀǊŀǇŜǘ 

existant, sans le dépasser.  

 

Article Ua 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété 
 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 

 

Article Ua 9. Emprise au sol des constructions 
 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 

 

Article Ua 10. Hauteur maximale des constructions 
 

Â Conditions de mesure 
Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel avant 

travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 
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Â Hauteur autorisée 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

Cependant, la différence de hauteur entre deux constructions voisines ne pourra excéder 1 mètre afin de respecter la 

silhouette du village. 

ú  Dans la rue du Lavoir, la rue du Château et la rue de la Remise, la hauteur maximale des constructions ne pourra aller 

au-delà de la hauteur des parapets existants. 

ú  Dans le secteur Uaa, la hauteur maximale de la future construction ne pourra pas excéder 4 mètres. Une toiture 

végétalisée est recommandée. 

Pour les annexes, la hauteur maximale autorisée est de 3,50 mètres.  

Ne sont pas soumis à ces règles, les reconstructions et les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Article Ua 11. Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
 

Â Dispositions générales 
Les constructions doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes. Les 

constructions ne doivent donc pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, sites et paysages agricoles, 

naturels ou urbains et aux perspectives monumentales. Ces constructions et installations doivent, par leurs dimensions, 

volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une qualité architecturale et environnementale 

visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

prescriptions spéciales. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛtions 

particulières définies ci-après. 

 

Â Dispositions particulières 
(cf. annexe au règlement/ Fiches pratiques/conseil technique et architectural/DRAC PACA) 

Toitures  

Les toitures sont simples, à 2 pentes opposées. La pente de la toiture doit être sensiblement identique à celle des toitures 

des constructions avoisinantes, comprise entre 30° et 42°. Les toitures à une seule pente sont admises si elles existaient 

auparavant ou si elles existent sur l'un ou l'autre des bâtiments voisins. 

Elles sont réalisées en tuiles romaines, rondes canal de la même couleur que les tuiles environnantes (tuiles rondes vieillies 

et de teintes variées). Les tuiles plates mécaniques et les plaques sous toiture non recouvertes sont interdites.  

La toiture sera réalisée avec les tuiles de courant et de couvert, tel que 

dessiné sur le schéma ci-contre. 

Les souches de cheminées doivent être simples, recouvertes du même 

enduit que les murs, et implantées judicieusement, de manière à éviter 

des hauteurs de souches trop grandes. 

 

ú  Dans le secteur Uaa, seules les toitures terrasses végétalisées sont 

autorisées. 

Faîtage 

aƻƴǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜ ŦŀƞǘŀƎŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇƭŀŎŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ 

aux vents dominants. 

 

Débords de la couverture 

Les débords avals de la couverture doivent être constitués soit par une corniche, soit par une génoise où seule la tuile canal 

peut être utilisée pour sa réalisation. 

[Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŞƴƻƛǎŜ Ŝǎǘ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƻƛǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩelles ne viennent frapper le crépis de la 

façade. Le débord est établi en fonction de la hauteur de la bâtisse, entre un à trois rangs de génoise. Cette tuile canal se 

ŘŞŎƭƛƴŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ǊƻǎŞŜǎ ƴǳŀƴŎŞŜǎ Ŝǘ ǾƛŜƛƭƭƛŜǎΦ [Ŝǎ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ uniforme (rouge, orange, jaune...) sont 

à proscrire. 
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Toitures et terrasses 

Sont autorisés les « pigeonniers » ou 

« colombiers η Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

toiture, avec rampant en amont et en aval, et en 

retrait par rapport au nu de la façade (cf. schéma 

ci-contre). 

  

Coupe façade Coupe en travers 

 

Ouvertures 

9ȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳǘƛǉǳŜΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ ǊŜȊ-

de-chaussée, les ouvertures doivent être plus hautes que larges, les linteaux doivent être 

droits ou très légèrement cintrés. La surface des ouvertures doit toujours être inférieure 

à la surface des parties pleines. 

Les ouvertures sont à réaliser selon les dessins traditionnellement rencontrés dans le 

centre ancien, de manière à préserver sa typologie architecturale et son identité. Les 

tons des menuiseries doivent être en harmonie avec les couleurs traditionnelles. 

La forme des linteaux des portes et fenêtres doit respecter le style ancien.  

Les portes anciennes des constructions du village et ƭŜǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ 

appareillée doivent être préservées. 

Les ouvertures de vantaux des portes ou volets battants sur la rue en rez-de-chaussée 

sont autorisées à condition de ne pas entraver la sécurité publique. 

Les grilles de défense à barreaux droits en harmonie avec les couleurs traditionnelles 

sont autorisées.  

Les soubassements en saillies ne devront empiéter en aucune façon sur le trottoir. 

 

 

Afin de favoriser la mitoyenneté, les ouvertures (telles que 

portes et fenêtres) ne doivent Ǉŀǎ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀŘƻǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ 

ƭΩŀŎŎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ (cf. schéma). 

 

ú  Dans le secteur Uaa, seule une ouverture constitutive de la 

porte de la cave est autorisée. 

 

Balcons 

La création de nouveaux balcons est interdite. 

 

Garde-corps 

Les garde-corps devront être réalisés selon les dessins traditionnellement rencontrés dans le centre-ancien. 

 

Enduits et revêtements 

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƭŜǎ ƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴƻƴ ǊŜǾşǘǳǎ ƻǳ ŜƴŘǳƛǘǎΣ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƛerre. 

[ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎΣ Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳr 

composition doit se rapprocher de la palette de couleur consultable en mairie. 

Les enduits de façades doivent être réalisés en enduit à base de chaux et de sable et/ou badigeonnés à la chaux. Ils doivent 

présenter un grain fin (finition frotassée ou lissée). 
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[Ŝǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Les murs des bâǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ όŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ŎƘŀǳȄ 

ou plâtre et chaux gratté fin, lissé ou taloché. La peinture sur enduit est interdite sauf peinture à la chaux sur enduit plâtre. 

Les corniches, bandeaux et encadrements de fenêtres doivent être plus clairs que la couleur de la façade. Le soubassement 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǘƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όōŀƴŘŜŀǳȄΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

baies) doivent être conservées et restaurées. 

 

Couleurs 

Une palette de couleurs est consultable en mairie, elle est à respecter.  

 

Pour que le nuancier chromatique soit réussi dans le village, quelques principes sont préconisés: 

V Alterner les couleurs,  

V Ne pas appliquer une couleur identique sur la façade et les menuiseries,  

V Différencier les couleurs des façades et des menuiseries de deux bâtiments voisins ou face à face. 

Ainsi, chaque construction ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ζƴƻǘŜη Řƻƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊs participent à son identité. Sur la 

commune, la coloration des enduits et des éléments peints devra se rattacher à la tradition locale faite de teintes douces 

calcaire, et des pierres naturelles du Pays. 

En ce qui concerne les murs de façade, les teintes les plus souvent utilisées dérivent du ton pierre plus ou moins ocré. Une 

palette chromatique existe en mairie, elle est à respecter.   

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǘǊƻǇ ǾƛǾŜǎ Ŝǘ ŀƎǊŜǎǎƛǾŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊƻƳǇǊŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝǘ ƭŜ ōƭŀƴŎ ǇǳǊ ǎƻƴǘ Ł ǇǊoscrire. 

 

Boiseries des fenêtres et volets 

[Ŝǎ ƘǳƛǎǎŜǊƛŜǎ ŎƛƴǘǊŞŜǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳŜǊǊŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇŜƛƴǘ ŀǾŜŎ ƳŜƴŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΤ ŎƻƳǇǘŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ о ƻǳ п ŎŀǊǊŜŀǳȄ ǎǳǊ 

la hauteur pour les fenêtres XIXe parfois moins dans certaines typologies fin XIXe siècle. Pour les plus anciennes menuiseries 

(XVIIIe siècle.) préférer les petits carreaux à la française et conserver les impostes avec moulure à entablement en partie 

haute quand elles existent. 

[Ŝǎ ōŀǊǊŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛǎ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ ŘŜ ǎǘȅƭŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł restituer.  

 

Encadrements des fenêtres et volets  

Les encadrements de baies seront conservés, restaurés ou restitués : soit peints au badigeon dans la plupart des cas, soit en 

relief en pierre ou au stuc mouluré suivant le style architectural. Conserver également les feuillures pour les contrevents. 

 

Appuis des baies  

/ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊΣ ƻǳ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊΣ ǎΩƛƭǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŀǇǇǳƛǎ Ŧƛƴǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻǳƭǳǊŜǎ ŀǳ ǎǘǳŎΦ Dans 

certaines typologies les appuis sont en pierre calcaire moulurée: il convient de les restaurer (brossage, sablage, greffe de 

pierre éventuelle). 

 

Fenêtres et volets des constructions neuves 

tƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘǳƛǎǎŜǊƛŜǎ όŦŜƴşǘǊŜs, 

porte- fenêtres ou baies vitrées) pourront être  réalisées en aluminium laqué (suivant le nuancier) ou en PVC gris clair ou 

beige. Le bois sera toujours utilisé pour les volets et persiennes. 

 

Menuiseries des fenêtres et volets  

Les menuiseries devront être peintes avec les couleurs traditionnelles : bleu charron, bleu gris, gris, brun, vert-gris, vert foncé, 

ƳŀǊǊƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜΦ /Ŝǎ ǘƻƴŀƭƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘΦ DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǊǘŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎ Ŝǘ ŦŜƴşǘǊŜǎ ƻƴǘ 

la même coloration. 

Toutefois, les fenêtres peuvent êtres peintes de couleur plus claire tout en restant dans la même gamme de coloris. Une seule 

ǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŦŀœŀŘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΦ [Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 

employées égŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 

LŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ Ł н ǾŀƴǘŀǳȄ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜǳƭ ǾŜƴǘŀƛƭΣ est à proscrire. 

Les volets peuvent être persiennés ou pleins (à double lame croisée, à cadre), selon les modèles anciens présents dans le 

centre urbain. Les volets roulants sont interdits. 

[Ŝǎ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ Ŝǘ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀux. 

Les portes de garage seront pleines en bois ou en PVC de couleurs identiques aux volets. 

 

Boiseries des portes 

[ŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜΦ 9ƭƭŜ ŀ 

ǎƻǳǾŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞΦ /Ωest pourquoi on évitera son 
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remplacement par une porte industrielle standardisée et anonyme ou faussement «stylée». On privilégiera la restauration et 

le remplacement des parties abîmées chaque fois que cela est possible. En cas de nécessité, elles seront changées à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ōƻƛǎΣ ƭŀ ǉǳƛƴŎŀƛƭƭŜǊƛŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όǇŜƴǘǳǊŜǎΣ ōƻǳǘƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜΣ ƘŜǳǊǘƻƛǊΧύ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Ŝǘ ǊŜƳƛǎŜ en 

ǇƭŀŎŜΦ {ƛ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀ ŘƛǎǇŀǊǳΣ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ǎŜǊŀ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Řǳ village et 

en fonction de la typologie architecturale de la façade. Les encadrements en pierre seront nettoyés par hydro gommage. Les 

couleurs vives et le blanc sont à proscrire.  

/ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ όŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘύ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŎƛƴǘǊŞŜǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳŜǊǊŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ƳŀǎǎƛŦ ŀǾŜŎ ƻǳ 

ǎŀƴǎ ƛƳǇƻǎǘŜΤ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǇƻǊǘŜǎΣ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

ú  Dans le secteur Uaa, il est conseillé de réaliser une seule ouverture, constitutive de la porte de la cave, en bois. 

Encadrement des portes  

Les encadrements devront être conservés ou restaurés : soit peints au badigeon, soit en relief en pierre suivant les styles 

architecturaux.  

 

Seuils des portes  

Conserver, restaurer ou restituer les seuils et les emmarchements en pierre calcaire bouchardée ou en pierre marbrière, 

parfois en carrare, suivant les styles et les époques.  

[ŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƭƛƴǘŜŀǳ ƻǳ ǎŀ ζŎƭŞη ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŀǘŞŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŜǎǎŜntiel à la conservation du caractère et de la 

ƳŞƳƻƛǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜΦ 

[ŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǇƻǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞǘŞ 

conservée au cours des siècles alors que le reste de la façade a été modifié. Donc on évitera son remplacement par une porte 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀƴƻƴȅƳŜ ƻǳ ŦŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ζǎǘȅƭŞŜη όǇƻǊǘŜǎ ζŁ ƭΩŀƴƎƭŀƛǎŜη ŀǾŜŎ ǾƛǘǊŀƎŜ ŎƛƴǘǊŞŜΦΦΦύΤ ƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ et 

le remplacement des boiseries abîmées chaque fois que cela esǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ 

ŎƻǶǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŞǾƛŘŜƴǘŜΦ 

Inscriptions publicitaires et enseignes 

Aucune inscription publicitaire ou commerciale ne peut être peinte directement sur les façades, ni aucune installation de 

panneaux fixés, destinés à la publicité par affiches. Seules sont admises, sur les immeubles bâtis, les enseignes des commerces 

et des activités qui y sont établis.  

Les enseignes doivent être de dimensions réduites et être installées dans les limites des rez-de-chaussée commerciaux. Les 

éclairages de ces enseignes doivent être obligatoirement indirects. Les pré-enseignes et les enseignes « néon » sont 

interdites.  

En aucun cas ces ouvrages en saillies ne pourront excéder 80 centimètres maximum à compter du mur de façade. Dans tous 

les cas ils devront être en retrait de 20 centimètres du bord de la chaussée et ne pourront être édifiés à une hauteur inférieure 

à 3 mètres à compter du niveau de la voie.  

Antennes paraboliques 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜǎ en toiture ou au sol sont autorisées ; les implantations en façade sur rue sont 

proscrites. En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles depuis les espaces 

publics. Dans les cas de toitures à 2 pentes, les antennes paraboliques seront implantées sur la toiture la moins visible depuis 

les espaces publics, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit. 

!ǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝƴ les 

ŘƛǎǎƛƳǳƭŀƴǘ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎΦ 

Leur implantation en façade sur rue est autoǊƛǎŞŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 

Les panneaux photovoltaïques et capteurs solaires sont autorisés en toiture sous conditions cumulatives : 

o ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ; 

o ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǘŜƛƴǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ ; 

o si les installations sont discrètes et peu ou pas visibles depuis les espaces publics. 

 

La couleur des panneaux photovoltaïques en toiture devra se rapprocher le plus possible de la couleur des tuiles autorisées. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƘƻǘƻƳƻƴǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Clôtures 

La hauteur totale des clôtures est limitée à 2 mètres. 

Les brises vues de tous types (panneaux décoratifs, bâches et claustras, etc.) sont interdits. 
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Les clôtures sont constituées par un mur bahut de 4л ŎƳ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Ł ōŀǊǊŜŀǳŘŀge. Les murs 

doivent être enduits sur toutes leurs faces et de même ton que la construction principale. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴŘǳƛǘǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜs sèches. Les murs pleins situés au-dessus des murs de soutènement sont 

interdits. 

Dans tous les cŀǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜύΦ 

I tƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ 

ú  Dans le secteur Uaa, dans le cas de murs de soutènement, ceux-ci ne pourront dépasser 4 mètres mesurés côté aval et 

ne sont autorisés que pour soutenir les terres naturelles présentes antérieurement à la construction du mur de soutènement 

sur le terrain. 

Éclairages  

Les éclairages, nécessaires et indispensables à la sécurisation de 

la zone, émettront une source lumineuse orientée du haut vers 

le bas, dans un cône de 70 ° par rapport à la verticale (seuls sont 

autorisés les types de projecteurs à verres horizontaux orientés 

du haut vers le bas garantissent la non-diffusion de la lumière 

vers le haut). 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƳŃǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 5 

mètres. 

 

 

Article Ua 12. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 

stationnement 
 

Non règlementé. 

 

Article Ua 13. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ƭƛōǊŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
 

Les plantations à conserver ou à réaliser ainsi que les terrains cultivés et espaces non bâtis à protéger sont identifiées aux 

documents graphiques du règlement. 

Il est conseillé de planter des ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste en annexe au 

règlement, à titre indicatif). 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭes espèces allergisantes. 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭes espèces végétales exotiques envahissantes (cf. liste en annexe au règlement, à titre indicatif). 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ƴƻƴƻ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ 

Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par un arbre d'essence adaptée au sol. 

Les espaces libres de toutes nouvelles constructions doivent être aménagés en espaces non imperméabilisés permettant 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Ils peuvent être aménagés en jardins secs composés de plantes locales choisies pour leurs aptitudes à se maintenir malgré le 

ŦƻǊǘ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ƭŜǳr 

usage. 

Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ŝǘ 

végétalisées. 

Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués par des rideaux d'arbres 

ou haies vives à feuilles persistantes. 

Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront justifiés par la 

topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

Article Ua 14. Coefficient d'occupation du sol 
 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ ό![¦wύΦ 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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Article Ua 15. Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales des 

constructions 
 

Un minimum de 10% de matériaux biosourcés doit être intégré pour toute nouvelle construction. 

 

Définition Υ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ǎƻƴǘΣ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜΦ 

Lƭǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘŜ Ƴultiples applications dans le domaine du bâtiment et 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛǎƻƭŀƴǘǎ όƭŀƛƴŜǎ ŘŜ ŦƛōǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ ŘŜ ǘŜȄǘƛƭŜ ǊŜŎȅŎƭŞΣ ƻǳŀǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭǳƭƻǎŜΣ ŎƘŝƴevotte, 

anas, bottes de paille, etc.), mortiers et bétons (béton de chanvre, de bois, de lin, etc.), panneaux (particules ou fibres 

végétales, paille compressée, etc.), matériaux composites plastiques (matrices, renforts, charges) ou encore dans la chimie du 

bâtiment (colles, adjuvants, peintures, etc.). (Source Υ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ лм-2017). 

 

Article Ua 16. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

électroniques 
 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 

lotissements. 
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 Zone Ub 

Extraits du rapport de 

présentation :  

Caractère de la zone 

« La zone Ub représente principalement la délimitation du 

ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ Û ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌ des Aires. 

Cette zone a principalement vocation à accueillir des 

constructions et installations Û ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ, 

Äȭactivités de service, ÅÔ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ 

services publics. »  
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Article Ub 1. Occupations et utilisations du sol interdites 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

V Les constructions et activités à destination de commerces. 

V [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

V [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎΦ 

V [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

V L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

V Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

V Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

V Le camping hors des terrains aménagés. 

V Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

V Les habitations légères de loisirs. 

V Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

V [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 

V Les dépôts de toute nature (ferraille, véhicules acciŘŜƴǘŞǎ ƻǳ ǳǎŀƎŞǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύΦ 

V [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

V Les antennes relais de radiotéléphonie. 

 

Article Ub 2. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦b1 respectant le caractère de la zone et 

sont autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions suivantes : 

V [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

V La reconstruction à l'identique d'un bâtiment régulièrement édifié qui vient à être détruit ou démoli est 

autorisée dans un délai ŘΩǳƴ ŀƴ (article L111-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Le droit de reconstruire sera 

ǊŜŦǳǎŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ avéré à la sécurité publique. 

V tƻǳǘ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǳ Ƴoins 4 logements : au moins un quart des logements pourra être à caractère social, 

όŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φолн-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

au moins 25% de la surface de plancher totale. 

 

Article Ub 3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès 
aux voies ouvertes au public 

Â Accès 
Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou privée, soit direct, soit par 

l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

[Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ 

voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, 

de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 

Â Voirie 
Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être adaptées aux usages qu'elles 

supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense contre l'incendie, de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 

¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǿƻƛes publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des aménagements ou constructions envisagées. 
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Article Ub 4. Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement 

Â Eau potable 
Toute construction ou installation à destination d'habitation ou abritant des activités doit être raccordée au réseau public de 

distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes, et réalisée conformément au règlement du service public de 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜau potable en vigueur. 

 

Â Assainissement 
Dans la zone Ub, tƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ doit être raccordée 

au ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ par des canalisations souterraines. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux et matières usées doit se faire sans aucune stagnation et en respectant les caractéristiques de ce 

réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜnt pourra être éventuellement refusé si 

ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 

ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 

ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt est subordonnée à un pré traitement approprié conformément à la réglementation en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

 

Â Eaux pluviales 
Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures et les parkings, doivent 

être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet, ou être collectées, 

ǎǘƻŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘif de dimensionnement approprié répondant aux prescriptions 

édictées par la Mission Inter-ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ όaL{9bύ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊΦ  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Τ ƛƭ ǇƻǳǊǊa 

şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ est fortement conseillée. 

Les ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 

 

Â Eaux de piscines 
Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées; compte tenu de leur charge organique, elles doivent 

être épurées par les filières habituelles. 

Les eaux de vidange des bassins doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc interdites dans les systèmes 

de collecte des eaux usées et dans les canaux et ruisseaux identifiés aux documents graphiques du règlement. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǇǊŝǎ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƭƻǊŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

exclusivement réalisées sur la propriété foncière correspondante. 

 

Â Citernes 
Les citernes : 

V de gaz sont enterrées ; 

V de gasoil sont disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées ; 

V ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘŜ Ǝŀǎƻƛƭ ǎƻƴǘ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ Ŏŀƛǎǎƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜ ŀŘŀǇǘŞΦ 

Les systèmes de récupération des eaux de pluies seront : 

V soit dissimulés et intégǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

V soit enterrés ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux pluviales à la parcelle (tranchée 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴoue ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ Ƴare tampon) ; 

V dans tous les cas ilǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩeau en mairie. 
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Â wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀux 

câbles téléphoniques doivent être réalisés en souterrain sur fonds priǾŞǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

filaires pourront être apposés en façade. 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Ŏomplètement dans la 

maçonnerie. 

 

Article Ub 5. Superficie minimale des terrains constructibles 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ ό![¦wύΦ 

 

Article Ub 6. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Toute construction nouvelle doit respecter un recul minimum de : 

V 5 mètres par rapport à la limite de la plateforme des voies existantes ou projetées ; 

V tƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 5 mètres par rapport à la limite de 

la plateforme des voies publiques existantes ou projetées doit être respectée, et de 15 mètre ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ 

la route départementale. 

 
Les portails pour véhicules doivent respecter un recul de 5 mètres par rapport au bord des voies publiques existantes ou 
projetées, afin de permettre le statƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾƻƛŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ō мнΦ 
 

Une implantation différente peut être admise : 

V vis-à-vis des voies communales, pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ 

V dans les cas où il existe déjà des habitations en bordure des voies communales, les constructions peuvent 

être édifiées à l'alignement de cette limite en prenant comme alignement, le nu des façades existantes ; 

V Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

Article Ub 7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions nouvelles, y compris la construction des piscines, couvertes ou non, doivent être implantées à 4 mètres des 

limites séparatives. 

Toutefois sont autorisées : 

V Les annexes (y compris les garages) en limites séparatives. 

V Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux services 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Article Ub 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Ceǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 

 

Article Ub 9. Emprise au sol des constructions 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛtation ne peut pas excéder 20% de la surface du terrain. 

Les piscines et les annexes à ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ y compris les pool-ƘƻǳǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ le calcul de cette emprise 

au sol de 20%.  

Pour les nouvelles constructions destinées aux bureaux et services, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ ǇŜǳǘ pas excéder 40% de la surface 

du terrain. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ 

pas règlementée.  
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Article Ub 10. Hauteur maximale des constructions 

Â Conditions de mesure 

V Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol 

naturel avant travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

V Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

 

Â Hauteur autorisée 
La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 7 mètres. 

Pour les annexes, la hauteur maximale autorisée est de 3,50 mètres.  

Ne sont pas soumises à ces règles : 

V ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

V ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŏƛ-dessus. 

 

Article Ub 11. Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

Â Dispositions générales 
Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives monumentales. Ces constructions et 

installations doivent, par leurs dimensions, volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une 

qualité architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

prescriptions spéciales. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ soumises aux dispositions 

particulières définies ci-après. 
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Â Dispositions particulières 
(cf. annexe au règlement/ Fiches pratiques/conseil technique et architectural/DRAC PACA) 

Toitures  

Les toitures sont simples, à 2 pentes opposées. La pente de la toiture doit être sensiblement identique à celle des toitures 

des constructions avoisinantes, comprise entre 30° et 42°. Les toitures à une seule pente sont admises si elles existaient 

auparavant ou si elles existent sur l'un ou l'autre des bâtiments voisins. 

Elles sont réalisées en tuiles romaines, rondes canal de la même couleur que les tuiles environnantes (tuiles rondes vieillies 

et de teintes variées). Les tuiles plates mécaniques et les plaques sous toiture non recouvertes sont interdites.  

La toiture sera réalisée avec les tuiles de courant et de couvert, tel que 

dessiné sur le schéma ci-contre. 

Les souches de cheminées doivent être simples, recouvertes du même 

enduit que les murs, et implantées judicieusement, de manière à éviter 

des hauteurs de souches trop grandes. 

 

Couleur 

Une palette de couleurs est consultable en mairie, elle est à respecter.  

 

Pour que le nuancier chromatique soit réussi dans les quartiers résidentiels, quelques principes doivent être appliqués: 

V Alterner les couleurs,  

V Ne pas appliquer une couleur identique sur la façade et les menuiseries,  

V Différencier les couleurs des façades et des menuiseries de deux bâtiments voisins ou face à face,  

V tŜƛƴŘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭŀƛǎǎŜǊ ōǊǳǘǎ ƻǳ ǾŜǊƴƛǎ notamment 

les volets. 

Ainsi, chaque construction ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ζƴƻǘŜη Řƻƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞΦ {ǳǊ ƭŀ 

commune, la coloration des enduits et des éléments peints devra se rattacher à la tradition locale faite de teintes douces 

calcaire, et des pierres naturelles du Pays. 

En ce qui concerne les murs de façade, les teintes les plus souvent utilisées dérivent du ton pierre plus ou moins ocré. Une 

palette chromatique existe en mairie, elle est à respecter.   

Les couleurs tǊƻǇ ǾƛǾŜǎ Ŝǘ ŀƎǊŜǎǎƛǾŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊƻƳǇǊŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝǘ ƭŜ ōƭŀƴŎ ǇǳǊ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜΦ 

 

Clôtures 

La hauteur totale des clôtures est limitée à 2 mètres. 

Les brises vues de tous types (panneaux décoratifs, bâches et claustras, etc.) sont interdits. 

Les clôtures sont constituées par un mur bahut de 40 cm ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Ł ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ 

doivent être enduits sur toutes leurs faces et avec les mêmes tons et enduits que la construction principale. 

Les murs ǇƭŜƛƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴŘǳƛǘǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜs sèches. Les murs pleins situés au-dessus des murs de soutènement sont 

interdits. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜύΦ 

 

Inscriptions publicitaires et enseignes 

Aucune inscription publicitaire ne peut être peinte directement sur les façades, ni aucune installation de panneaux fixés, 

destinés à la publicité par affiches. Seules sont admises, sur les immeubles bâtis, les enseignes des bureaux et des activités 

qui y sont établis. 

Les enseignes doivent être de dimensions réduites. Les éclairages de ces enseignes doivent être obligatoirement indirects. 

Les pré-enseignes et les enseignes « néon » sont interdites.  

En aucun cas ces ouvrages en saillies ne pourront excéder 80 centimètres maximum à compter du mur de façade. 

 

Antennes paraboliques 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜǎ en toiture ou au sol sont autorisées; les implantations en façade sur rue sont 

proscrites. En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles depuis les espaces 

publics. Dans les cas de toitures à 2 pentes, les antennes paraboliques seront implantées sur la toiture la moins visible depuis 

les espaces publics, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit. 



Page 30 sur 108 
 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9  ςRèglement pièce écrite (4.1.1) 

 

 

!ǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝƴ les 

dissimulant derriŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎΦ 

[ŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ǉǳōƭics. 

 

Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 

Les panneaux photovoltaïques et capteurs solaires sont autorisés en toiture sous conditions cumulatives : 

o ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ; 

o ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǘŜƛƴǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘuiles avoisinantes ; 

o si les installations sont discrètes et peu ou pas visibles depuis les espaces publics. 

 

La couleur des panneaux photovoltaïques en toiture devra se rapprocher le plus possible de la couleur des tuiles autorisées. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƘƻǘƻƳƻƴǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Éclairages  

Les éclairages, nécessaires et indispensables à la sécurisation 

de la zone, émettront une source lumineuse orientée du haut 

vers le bas, dans un cône de 70 ° par rapport à la verticale (seuls 

sont autorisés les types de projecteurs à verres horizontaux 

orientés du haut vers le bas garantissent la non-diffusion de la 

lumière vers le haut). 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƳŃǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 5 

mètres. 

 

Article Ub 12. Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

Non règlementé. 

 

Article Ub 13. Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

Il est conseillé de ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste en annexe au 

règlement, à titre indicatif). 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘŜǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘes (cf. liste en annexe au règlement, à titre indicatif). 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Ƴƻƴƻ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ 

Tout arbre de haute tige doit être conservé ; si éventuellement celui-ci est abattu il doit être remplacé par un arbre d'essence 

adaptée au sol. 

Pour les nouvelles constructions, les espaces libres de toutes constructions doivent représenter au moins 40% du terrain et 

doivent être aménagés en espaces non imperméabilisés permettant ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

V Ils peuvent être aménagés en jardins secs composés de plantes locales choisies pour leurs aptitudes à se 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ŦƻǊǘ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳΦ 

V Les arbres isolés et bosquets aux abords des constructions sont à conserver. 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ 

approprié à leur usage. 

Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantées ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ŝǘ 

végétalisées. 

Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués par des rideaux d'arbres 

ou haies vives à feuilles persistantes. 

Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront justifiés par la 

topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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Article Ub 14. Coefficient d'occupation du sol 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article Ub 15. Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales des 
constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

doit être recherchée. Les constructions nouvelles doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en 

ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

constructions existantes. 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΨşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜΦ  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇent à la maitrise des dépenses énergétiques. Le solaire passif est 
privilégié. 

Pour les nouvelles constructions, ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ, 

les volumes les plus simples et compacts seront fŀǾƻǊƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  

Un minimum de 10% de matériaux biosourcés doit être intégré pour toute nouvelle construction. 

 

Définition : Les matériaux biosourcés sont, par définition, des matériaux ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜΦ 

Lƭǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛǎƻƭŀƴǘǎ όƭŀƛƴŜǎ ŘŜ ŦƛōǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ Ře textile recyclé, ouate de cellulose, chènevotte, 

anas, bottes de paille, etc.), mortiers et bétons (béton de chanvre, de bois, de lin, etc.), panneaux (particules ou fibres 

végétales, paille compressée, etc.), matériaux composites plastiques (matrices, renforts, charges) ou encore dans la chimie du 

bâtiment (colles, adjuvants, peintures, etc.). (Source Υ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ лм-2017). 

 

 

Article Ub 16. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 
électroniques 

Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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 Zone Uc 

Extraits du rapport de 

présentation :  

Caractère de la zone 

« La zone Uc représente principalement la délimitation du quartier 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ Û ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌ des Cloovéous et des Blaquets. 

Cette zone a principalement vocation à accueillir des 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ Û ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎȟ ÅÔ ÄÅÓ 

ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÔ services publics. 

Deux orientations ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

définissent ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ du 

secteur des Cloovéous et des Blaquets Bas.  

ú Les futures constructions devront impérativement respecter 

ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅÓ ÉÎÄÉÑÕïÅÓ ÄÁÎÓ les 2 OAP.» 
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Article Uc 1. Occupations et utilisations du sol interdites 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

V [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

V Les nouvelles constructions et activités liées à la fonction ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎΦ 

V [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

V L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

V Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

V Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

V Le camping hors des terrains aménagés. 

V Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

V Les habitations légères de loisirs. 

V Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

V [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 

V Les dépôts de toute nature (ferraille, ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞǎ ƻǳ ǳǎŀƎŞǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύΦ 

V [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

V Les antennes relais de radiotéléphonie. 

 

ú  Toute intervention sur les éléments identifiés sur les documents graphiques (Espaces boisés Classés, terrains cultivés ou 

espaces non bâtis à protéger) est interdite. 

 

Article Uc 2. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦c1 respectant le caractère de la zone et 

sont autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions suivantes : 

V Pour limiter les terrassementǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŦŀƛǘŀƎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

ŎƻǳǊōŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜǎ Cloovéous et des Blaquets est exposée 

ǇƭŜƛƴ ǎǳŘΦ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : 

 

æ : Sens de la pente 

ΧΧΧΦ : Restanques, courbes de niveaux 

V Sauf impossibilité technique démontrée, la construction doit être de préférence implantée au plus près 

ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ libres en contrebas. 
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V Les constructions à ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

V La reconstruction à l'identique d'un bâtiment régulièrement édifié qui vient à être détruit ou démoli est 

autorisée dans un délai ŘΩǳƴ ŀƴ (article L111-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Le droit de reconstruire sera 

ǊŜŦǳǎŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ avéré à la sécurité publique. 

V Des jardins sont identifiés sur les documents graphiques : ils sont à conserver.  

 

ú  Les futures constructions devront respecter les principes paysagers décrits dans les OAP (document n°3 du PLU).  

 

 

Article Uc 3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès 
aux voies ouvertes au public 

Â Accès 
Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou privée, soit direct, soit par 

l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

[Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, 

de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 

Â Voirie 
Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être adaptées aux usages qu'elles 

supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

Les voies non imperméabilisées seront privilégiéeǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense contre l'incendie, de 

proteŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 

Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent faire 

aisément demi-touǊΣ ǎŀƴǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ 

privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des aménagements ou constructions envisagées. 

 
 

Article Uc 4. Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement 

Â Eau potable 
Toute construction ou installation à destination d'habitation doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau 

ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable en vigueur. 

 

Â Assainissement 
[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ à conditioƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ 

tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǘǊŀƛǘŞǎΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǘŜǊ ǊŀǘǘŀŎƘŞ ŀǳ ōŃǘƛ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊe. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

 

Â Eaux pluviales 
Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures et les parkings, doivent 

être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet, ou être collectées, 
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ǎǘƻŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

édictées par la Mission Inter-ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ la Nature (MISEN) du département du Var.  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Τ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ 

şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ruissellement. 

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜΦ 

Les clôtures ne doivent pas faire obstacle à la libre ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 

Â Eaux de piscines 
Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées; compte tenu de leur charge organique, elles doivent 

être épurées conformément aux dispositions du SPANC. 

Les eaux de vidange des bassins doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont donc interdites dans les systèmes 

de collecte des eaux usées et dans les canaux et ruisseaux identifiés aux documents graphiques du règlement.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎeau pluvial, elles peuvent être rejetées au milieu naturel ŀǇǊŝǎ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƭƻǊŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 

exclusivement réalisées sur la propriété foncière correspondante. 

Â Citernes 
Les citernes : 

V de gaz sont enterrées ; 

V de gasoil sont disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées ; 

V ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘŜ Ǝŀǎƻƛƭ ǎƻƴǘ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ Ŏŀƛǎǎƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜ ŀŘŀǇǘŞΦ 

Les systèmes de récupération des eaux de pluies seront : 

V ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

V soit enterrés suivant une des techƴƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όǘǊŀƴŎƘŞŜ 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀǊŜ ǘŀƳǇƻƴύ ; 

V Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 

Â wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Pour toute cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

filaires pourront être apposés en façade. 

[Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

maçonnerie. 

 

Article Uc 5. Superficie minimale des terrains constructibles 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ Loi n° 2014-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ ό![¦wύΦ 

 

Article Uc 6. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Toute construction nouvelle doit respecter un recul minimum de : 

V 20 ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ wƻǳǘŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ; 

V 5 mètres par rapport à la limite de la plateforme des autres voies existantes ou projetées ; 

V н ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ 

tƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴtes, une marge de recul de 5 mètres par rapport à la limite de la plateforme des 

voies publiques existantes ou projetées doit être respectée. 

 

ú  Les futures constructions devront respecter les principes paysagers décrits dans les OAP (document n°3 du PLU).  

 
Les portails pour véhicules doivent respecter un recul de 5 mètres par rapport au bord des voies publiques existantes ou 
ǇǊƻƧŜǘŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾƻƛŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊe 
en compte dans le nombre dŜ ǇƭŀŎŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦Ŏ 12. 
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Une implantation différente peut être admise : 

V vis-à-vis des voies communales, pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ 

V dans les cas où il existe déjà des habitations en bordure des voies communales, les constructions peuvent 

être édifiées à l'alignement de cette limite en prenant comme alignement, le nu des façades existantes ; 

V Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞexistantes. 

 

Article Uc 7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Les constructions nouvelles doivent être implantées : 

V à 5 mètres des limites séparatives ; 

V toute nouvelle construction ou installation ou clôture ne peut être implantée à moins de 2 mètres de 

ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ 

 

ú  Les futures constructions devront respecter les principes paysagers décrits dans les OAP (document n°3 du PLU).  

 

Toutefois sont autorisées : 

V Les annexes (y compris les garages) à 5 mètres des limites séparatives. 

V La construction des piscines, couvertes ou non, respectant un recul de 5 mètres par rapport aux limites 

séparatives. 

V Des implantations différentes sont admises pour les constructions et installations nécessaires aux services 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Article Uc 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 

 

Article Uc 9. Emprise au sol des constructions 

 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ne peut pas excéder 10% de la surface du terrain. 

[Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ Ǉƻƻƭ-ƘƻǳǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ cette emprise 

au sol de 10%.  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ 

pas règlementée. 

Les futures constructions devront respecter les principes paysagers décrits dans les OAP (document n°3 du PLU).  
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Article Uc 10. Hauteur maximale des constructions 

Â Conditions de mesure 
Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel avant 

travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

 

Â Hauteur autorisée 
La hauteur des nouvelles constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 4 mètres. 

Pour les annexes, la hauteur maximale autorisée est de 3,50 mètres.  

Ne sont pas soumises à ces règles : 

V ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

V ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜur définie ci-dessus. 

 

ú  Les futures constructions devront respecter les principes paysagers décrits dans les OAP (document n°3 du PLU).  

 

Article Uc 11. Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

 

Â Dispositions générales 
Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives monumentales. Ces constructions et 

installations doivent, par leurs dimensions, volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une 

qualité architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ǌefusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛons 

particulières définies ci-après. 

 

ú  Les futures constructions devront respecter les principes paysagers décrits dans les OAP (document n°3 du PLU).  
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Â Dispositions particulières 
(cf. annexe au règlement/ Fiches pratiques/conseil technique et architectural/DRAC PACA) 

Toiture 

Les toitures bâties en ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ƭŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ 

identique aux pans de toiture existants, comprise entre 25° et 35°, et avoir une ou deux pentes opposées. Les extensions 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘe avec la construction principale :  

 

Les toitures sont réalisées en tuiles romaines, rondes canal de la même couleur que les tuiles environnantes (tuiles rondes 

vieillies et de teintes variées). Les tuiles plates mécaniques et les plaques sous toiture non recouvertes sont interdites.  

La toiture sera réalisée avec les tuiles de courant et de couvert, tel que 

dessiné sur le schéma ci-contre. 

Les souches de cheminées doivent être simples, recouvertes du même 

enduit que les murs, et implantées judicieusement, de manière à éviter 

des hauteurs de souches trop grandes. 

 

Couleur 

Une palette de couleurs est consultable en mairie, elle est à respecter.  

 

Pour que le nuancier chromatique soit réussi dans les quartiers résidentiels, quelques principes doivent être appliqués: 

V Alterner les couleurs,  

V Ne pas appliquer une couleur identique sur la façade et les menuiseries,  

V Différencier les couleurs des façades et des menuiseries de deux bâtiments voisins ou face à face,  

V tŜƛƴŘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭŀƛǎǎŜǊ ōǊǳǘǎ ƻǳ ǾŜǊƴƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
les volets. 

Ainsi, chaque construction ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ζƴƻǘŜη Řƻƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞΦ {ǳǊ ƭŀ 

commune, la coloration des enduits et des éléments peints devra se rattacher à la tradition locale faite de teintes douces 

calcaire, et des pierres naturelles du Pays. 

En ce qui concerne les murs de façade, les teintes les plus souvent utilisées dérivent du ton pierre plus ou moins ocré. Une 

palette chromatique existe en mairie, elle est à respecter.   

[Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǘǊƻǇ ǾƛǾŜǎ Ŝǘ ŀƎǊŜǎǎƛǾŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊƻƳǇǊŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŎƘǊƻƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝǘ ƭŜ ōƭŀƴŎ ǇǳǊ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻǎŎǊƛre. 

 

Clôtures 

La hauteur totale des clôtures est limitée à 2 mètres. 

Les brises vues de tous types (panneaux décoratifs, bâches et claustras, etc.) sont interdits. 

Les clôtures sont constituées par un mur bahut de 4л ŎƳ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Ł ōŀǊǊŜŀǳŘŀge. Les murs 

doivent être enduits sur toutes leurs faces et avec les mêmes tons que la construction principale. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴŘǳƛǘǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜs sèches. Les murs pleins situés au-dessus des murs de soutènement sont 

interdits. 

Dans ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜύΦ 
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ú  [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ǎƻƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ 

Antennes paraboliques 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜǎ en toiture ou au sol sont autorisées; les implantations en façade sur rue sont 

proscrites. En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles depuis les espaces 

publics. Dans les cas de toitures à 2 pentes, les antennes paraboliques seront implantées sur la toiture la moins visible depuis 

les espaces publiques, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit. 

 

!ǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛr en toiture est autorisée sous réserve de les intégrer en les 

ŘƛǎǎƛƳǳƭŀƴǘ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎΦ 

[ŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜ ŘŜǊǊƛŝre des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŀǇǘŜǳǊ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛon : 

toitures, garde-corps, brise-soleil, sous forme d'auvent, implantation au sol, etc., et à condition de privilégier des installations 

discrètes et peu ou pas visibles depuis les espaces publics. 

La couleur des panneaux photovoltaïques en toiture devra se rapprocher le plus possible de la couleur des tuiles autorisées. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƘƻǘƻƳƻƴǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 

Éclairages  

Les éclairages, nécessaires et indispensables à la 

sécurisation de la zone, émettront une source lumineuse 

orientée du haut vers le bas, dans un cône de 70 ° par 

rapport à la verticale (seuls sont autorisés les types de 

projecteurs à verres horizontaux orientés du haut vers le 

bas garantissent la non-diffusion de la lumière vers le 

haut). 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƳŃǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 

5 mètres. 

 

Article Uc 12. Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

La superficiŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ 15 m² (y compris les accès et dégagements). 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǎŀ 

destination et à ses caractéristiques.  

Toute construction nouvelle à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ doit comporter au moins deux places de stationnement par 

logementΦ [ŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǊƛǾŞ ƴƻƴ 

clos.  

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻn de logements locatifs sociaux, 

conformément aux dispositions de lΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-оп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Il doit être réservé une place aux visiteurs par tranche entamée de 3 logements. 

Le stationnement des véhicules, y compris les deux-roues, correspondants aux besoins des constructions et installations 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Les espaces dédiés au stationnement ǎƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΦ 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŜǘΣ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜƳŜƴǘΣ 

protégés des intempéries et sécurisés. 

  

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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Article Uc 13. Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

ú  Les futures constructions et les plantations devront respecter les principes paysagers décrits dans les OAP (document n°3 

du PLU). Les arbres et alignements identifiés dans ƭΩh!t Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΦ  

 

Le linéaire boisé situé en contact avec le Vignoble, au pied des adrets, doit impérativement être maintenu. 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ au sol (cf. liste en annexe au 

règlement, à titre indicatif). 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘŜǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ (cf. liste en annexe au règlement, à titre indicatif). 

Il est conseiƭƭŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Ƴƻƴƻ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ 

Tout arbre de haute tige doit être conservé ; si éventuellement celui-ci est abattu, il doit être remplacé par un arbre d'essence 

adaptée au sol. 

Pour les nouvelles constructions, les espaces libres de toutes constructions doivent représenter au moins 60% du terrain et 

doivent être aménagés en espaces non imperméabilisés permettant ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

V Ils peuvent être aménagés en jardins secs composés de plantes locales choisies pour leurs aptitudes à se 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ŦƻǊǘ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳΦ 

V Les arbres isolés et bosquets aux abords des constructions sont à conserver. 

V Les jardins cultivés, les oliveraies et les plantations de fruitiers, doivent être maintenus. Si éventuellement 

ces arbustes doivent être déplacés, ils devront être replantés en pied de parcelle, en limite séparative 

sud. 

Les espaces dédiés aux cheminements publics ou privés assurent une perméabilité hydrauliqǳŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ 

approprié à leur usage. 

Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 50 m² ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ŝǘ 

végétalisées. 

Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués par des rideaux d'arbres 

ou haies vives à feuilles persistantes. 

Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront justifiés par la 

topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

Article Uc 14. Coefficient d'occupation du sol 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ ό![¦wύΦ 

 

Article Uc 15. Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales des 
constructions 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

doit être recherchée. Les constructions nouvelles doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en 

ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

constructions existantes. 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΨşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜ Ŧŀœƻn harmonieuse 

Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜΦ  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇŀǎǎƛŦ Ŝǎǘ 
privilégié. 

Pour les nouvelles constructƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ 

ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀŎǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  

Un minimum de 10% de matériaux biosourcés doit être intégré pour toute nouvelle construction. 

 

Définition Υ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ǎƻƴǘΣ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜΦ 

Lƭǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ trouvent de multiples applications dans le domaine du bâtiment et 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛǎƻƭŀƴǘǎ όƭŀƛƴŜǎ ŘŜ ŦƛōǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ ŘŜ ǘŜȄǘƛƭŜ ǊŜŎȅŎƭŞΣ ƻǳŀǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭǳƭƻǎŜΣ ŎƘŝƴevotte, 
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anas, bottes de paille, etc.), mortiers et bétons (béton de chanvre, de bois, de lin, etc.), panneaux (particules ou fibres 

végétales, paille compressée, etc.), matériaux composites plastiques (matrices, renforts, charges) ou encore dans la chimie du 

bâtiment (colles, adjuvants, peintures, etc.). (Source : miniǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ лм-2017). 

 

Article Uc 16. hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 
électroniques 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  
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 Zone Ud 

Extraits du rapport de 

présentation :  

Caractère de la zone 

« La zone Ud représente la délimitation du quartier de La Combe. 

Cette zone a vocation à accueillir des constructions et installations 

ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ collectif.»  
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 Occupations et utilisations du sol interdites 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦Ř.2 sont autorisées.  

ú  Toute intervention sur les éléments identifiés sur les documents graphiques (Espaces boisés Classés, terrains cultivés ou 

espaces non bâtis à protéger) est interdite. 

 

 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Sont autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions suivantes : 

V La reconstruction à l'identique d'un bâtiment régulièrement édifié qui vient à être détruit ou démoli est 

autorisée dans un délai ŘΩǳƴ ŀƴ (article L111-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Le droit de reconstruire sera 

ǊŜŦǳǎŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ avéré à la sécurité publique. 

V Les constructions et installations nécessaires aux services publics, et aux équipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès 
aux voies ouvertes au public 

Â Accès 
Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou privée, soit direct, soit par 

l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

[Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ des usagers des 

voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, 

de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

 

Â Voirie 
Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être adaptées aux usages qu'elles 

supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense contre l'incendie, de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 

Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent faire 

aisément demi-ǘƻǳǊΣ ǎŀƴǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des aménagements ou constructions envisagées. 

 

 Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement 

Â Eau potable 
Toute construction ou installation à destination d'habitation doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau 

potable de caractéristiques suffisantes, et réalisée conformément au règlement du sŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable en vigueur. 

Â Assainissement 
Toute construction ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴs aucune stagnation et en respectant les caractéristiques de ce 

réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜŦǳǎŞ ǎƛ 

ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 

ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 
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ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴ ǇǊŞ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇproprié conformément à la réglementation en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

Â Eaux pluviales 
Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures et les parkings, doivent 

être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet, ou être collectées, 

ǎǘƻŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

édictées par la Mission Inter-ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ όaL{9bύ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊΦ  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Τ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ 

être exigé un bassin de rétention ou deǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜΦ 

Les clôtures nŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 

Â Citernes 
Les citernes : 

V de gaz sont enterrées ; 

V de gasoil sont disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées ; 

V de gaz et de gasoil sont munies ŘΩǳƴ Ŏŀƛǎǎƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜ ŀŘŀǇǘŞΦ 

Les systèmes de récupération des eaux de pluies seront : 

V ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

V ǎƻƛǘ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όǘǊŀƴŎƘŞŜ 
dΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀǊŜ ǘŀƳǇƻƴύ ; 

V Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 

 

Â wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distriōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

filaires pourront être apposés en façade. 

Les compteurs extérieurs doivent être regroupés Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

maçonnerie. 

 

 Superficie minimale des terrains constructibles 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ ό![¦wύΦ 

 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Toute construction nouvelle doit respecter un recul minimum de : 

V 15 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ wƻǳǘŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ; 

V 5 mètres par rapport à la limite de la plateforme des autres voies existantes ou projetées ; 

V 2 mètres ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ 

tƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜǎ 

voies publiques existantes ou projetées doit être respectée. 

[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ 
ǇǊƻƧŜǘŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾƻƛŜΦ /ŜǘǘŜ Ǉlace de stationnement entre 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ō мнΦ 
 

Une implantation différente peut être admise : 

V vis-à-vis des voies communales; 
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V Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions nouvelles doivent être implantées : 

V soit en limite séparative, 

V soit à 3 mètres des limites séparatives. 

V toute nouvelle construction ou installation ou clôture ne peut être implantée à moins de 2 mètres de 

ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ 

 

 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 

 

 Emprise au sol des constructions 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ 

pas règlementée. 

 

 Hauteur maximale des constructions 

Â Conditions de mesure 
Tout point de la construction à l'égout du toit ou à l'acrotère ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel avant 

travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé. 

 

Â Hauteur autorisée 
La hauteur des constructions définie dans les conditions ci-dessus, ne peut dépasser 7 mètres. 

 

 Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 
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Â Dispositions générales 
Les constructions et installations, à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages agricoles, naturels ou urbains et aux perspectives monumentales. Ces constructions et 

installations doivent, par leurs dimensions, volumes, aspects extérieurs et aménagements de leurs abords, contribuer à une 

qualité architecturale et environnementale visant leur insertion harmonieuse dans le milieu récepteur. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭϥƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

prescriptions spéciales. 

Clôtures 

La hauteur totale des clôtures est limitée à 2 mètres. 

Les brises vues de tous types (panneaux décoratifs, bâches et claustras, etc.) sont interdits. 

Les clôtures sont constituées par un mur bahut de 4л ŎƳ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Ł barreaudage. Les murs 

doivent être enduits sur toutes leurs faces et avec les mêmes tons et enduits que la construction principale. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴŘǳƛǘǎ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜs sèches. Les murs pleins situés au-dessus des murs de soutènement sont 

interdits. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜύΦ 

Antennes paraboliques 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜǎ en toiture ou au sol sont autorisées; les implantations en façade sur rue sont 

proscrites. En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles depuis les espaces 

publics. Dans les cas de toitures à 2 pentes, les antennes paraboliques seront implantées sur la toiture la moins visible depuis 

les espaces publiques, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit. 

!ǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Ře les intégrer en les 

ŘƛǎǎƛƳǳƭŀƴǘ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎΦ 

[ŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩêtre invisibles depuis les espaces publics. 

Panneaux photovoltaïques et capteurs solaires 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŀǇǘŜǳǊ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻn : 

toitures, garde-corps, brise-soleil, sous forme d'auvent, implantation au sol, etc., et à condition de privilégier des installations 

discrètes et peu ou pas visibles depuis les espaces et voies publiques. 

La couleur des panneaux photovoltaïques en toiture devra se rapprocher le plus possible de la couleur des tuiles autorisées. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƘƻǘƻƳƻƴǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Éclairages  

Les éclairages, nécessaires et indispensables à la sécurisation de la zone, 

émettront une source lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un cône 

de 70 ° par rapport à la verticale (seuls sont autorisés les types de projecteurs 

à verres horizontaux orientés du haut vers le bas garantissent la non-diffusion 

de la lumière vers le haut). 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƳŃǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛrage autorisée est de 5 mètres. 

 

 Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 

 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ 15 m² (y compris les accès et dégagements). 

Toute construction ou inǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǎŀ 

destination et à ses caractéristiques.  

Le stationnement des véhicules, y compris les deux-roues, correspondants aux besoins des constructions et installations 

nƻǳǾŜƭƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΦ 

Les nouveaux espaces de stationnement des vélos doivent être visibles et dotés ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŜǘΣ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜƳŜƴǘΣ 

protégés des intempéries et sécurisés. 

 

 

< 5m 
Faisceau 

lumineux 

 

70° 
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 Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations 

Les jardins et plantations portées aux documents graphiques (zonage du PLU) doivent impérativement être respectées. 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ (cf. liste en annexe au 

règlement, à titre indicatif). 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ Ŝspèces allergisantes. 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ (cf. liste en annexe au règlement, à titre indicatif). 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Ƴƻƴƻ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ 

Tout arbre de haute tige doit être conservé ; si éventuellement celui-ci est abattu il doit être remplacé par un arbre d'essence 

adaptée au sol. 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ 

approprié à leur usage. 

Les aires de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ŝǘ 

végétalisées. 

Les dépôts et stockages situés à l'extérieur des constructions doivent être obligatoirement masqués par des rideaux d'arbres 

ou haies vives à feuilles persistantes. 

Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront justifiés par la 

topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

 Coefficient d'occupation du sol 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ ό![¦wύΦ 

 Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales des 
constructions 

Dans le respect des objectifs du GrŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

doit être recherchée. Les constructions nouvelles doivent être réalisées dans le respect au minimum des obligations en 

matières de performance énergétique en vigueur. Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

constructions existantes. 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΨşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘion et de ne pas présenter de nuisance.  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇŀǎǎƛŦ Ŝǎǘ 
privilégié. 

Pour les nouvelles constructions, les extensions des constructions à destinatƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ 

ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀŎǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  

Un minimum de 10% de matériaux biosourcés doit être intégré pour toute nouvelle construction. 

 

Définition Υ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ǎƻƴǘΣ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜΦ 

Lƭǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ domaine du bâtiment et 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛǎƻƭŀƴǘǎ όƭŀƛƴŜǎ ŘŜ ŦƛōǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ ŘŜ ǘŜȄǘƛƭŜ ǊŜŎȅŎƭŞΣ ƻǳŀǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭǳƭƻǎŜΣ ŎƘŝƴevotte, 

anas, bottes de paille, etc.), mortiers et bétons (béton de chanvre, de bois, de lin, etc.), panneaux (particules ou fibres 

végétales, paille compressée, etc.), matériaux composites plastiques (matrices, renforts, charges) ou encore dans la chimie du 

bâtiment (colles, adjuvants, peintures, etc.). (Source Υ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ la mer 01-2017). 

 

 hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 
électroniques 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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 Zone Ue 

Extraits du rapport de 

présentation :  

Caractère de la zone 

« La zone Ue représente principalement la délimitation de la zone 

artisanale du Plan du Deffends. 

Cette zone a principalement vocation à accueillir des 

constructions et installations à destination ÄȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ ÅÔ 

commerce, entrepôts, bureaux, et ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ 

et services publics. »  
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Article Ue 1. Occupations et utilisations du sol interdites 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

V [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

V L'ouverture et l'exploitation de toute carrière. 

V Le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

V Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

V Le camping hors des terrains aménagés. 

V Les terrains de camping et de caravanage permanents ou saisonniers. 

V Les habitations légères de loisirs. 

V Les piscines. 

V Les terrains aménagés destinés à recevoir des parcs résidentiels de loisirs. 

V [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ 

 

ú  Toute intervention sur les éléments identifiés sur les documents graphiques (Espaces boisés Classés, terrains cultivés ou 

espaces non bâtis à protéger) est interdite. 

 

Article Ue 2. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦e1 respectant le caractère de la zone et 

sont autorisées les occupations et utilisations qui respectent les conditions suivantes : 

V La création de nouvelles constructions à destination de commerce, de bureaux et activités de service. 

V {ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭŀ double condition : 

 

Ü  d'être destinées à l'habitation des personnes dont la présence est nécessaire pour assurer la 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄΣ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ 

activité ; 

Ü  la surface de plancher ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 125 m², dans le corps du bâtiment 

principal, et être strictement inférieure à 50% de la surface de plancher totale. 

 

V Les entrepôts et ateliers destinés aux activités artisanales et les installations classées sont autorisées à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ sans nuisances pour le voisinage. 

V La reconstruction à l'identique d'un bâtiment régulièrement édifié qui vient à être détruit ou démoli est 

autorisée dans un délai ŘΩǳƴ ŀƴ (article L111-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Le droit de reconstruire sera 

ǊŜŦǳǎŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ avéré à la sécurité publique. 

V [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

V Les jardins identifiés aux documents graphiques sont à conserver. 
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Article Ue 3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès 
aux voies ouvertes au public 

Â Accès 
Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voirie publique ou privée, soit direct, soit par 

l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 

[Ŝ ǊŜŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ être justifié si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, 

de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

Â Voirie 
Les dimensions, formes et caractéristiques des voies nouvelles publiques et privées doivent être adaptées aux usages qu'elles 

supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir, sans pouvoir être inférieures à 4 mètres de bande de roulement. 

Leurs caractéristiques doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, de défense contre l'incendie, de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ře ramassage des ordures ménagères. 

Les nouvelles voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent faire 

aisément demi-ǘƻǳǊΣ ǎŀƴǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ. 

¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ 

privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des aménagements ou constructions envisagées. 

 

Article Ue 4. Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement 

Â Eau potable 
Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques 

suffisantes, et réalisée conformémŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

Â Assainissement 
Dans la zone UeΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 

canalisations souterraines. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝŀux et matières usées doit se faire sans aucune stagnation et en respectant les caractéristiques de ce 

réseau, sous réserve que celui-ci présente une capacité suffisante. 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ pourra être éventuellement refusé si 

ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 

ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 

ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ est subordonnée à un pré traitement approprié conformément à la réglementation en vigueur. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

Â Eaux pluviales 
Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures et les parkings, doivent 

être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet, ou être collectées, 

ǎǘƻŎƪŞŜǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇroprié répondant aux prescriptions 

édictées par la Mission Inter-ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ όaL{9bύ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊΦ  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Τ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ 

êǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎt fortement conseillée. 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 
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Â Citernes 
Les citernes : 

V de gaz sont enterrées ; 

V de gasoil sont disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées ; 

V ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘŜ Ǝŀǎƻƛƭ ǎƻƴǘ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ caisson étanche adapté. 

 

Les systèmes de récupération des eaux de pluies seront : 

V ǎƻƛǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ; 

V ǎƻƛǘ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝaux pluviales à la parcelle (tranchée 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀǊŜ ǘŀƳǇƻƴύ ; 

V Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 

Â wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Pour toute construction ou installation nouvelle, ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

ŎŃōƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

filaires pourront être apposés en façade. 

Les comptŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

maçonnerie. 

 

Article Ue 5. Superficie minimale des terrains constructibles 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀōǊƻƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-осс ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜment et un urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article Ue 6. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Toute construction nouvelle doit respecter un recul minimum de : 

V мр ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ wƻǳǘŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ; 

V 5 mètres par rapport à la limite de la plateforme des autres voies existantes ou projetées ; 

V н ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ 

tƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛte de la plateforme des 

voies publiques existantes ou projetées doit être respectée. 

[Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ 
ǇǊƻƧŜǘŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾƻƛŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 
en compte dans le nombre dŜ ǇƭŀŎŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦Ŝ 12. 
 

Une implantation différente peut être admise : 

V vis-à-vis des voies communales, pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ 

V dans les cas où il existe déjà des constructions en bordure des voies communales, les constructions 

peuvent être édifiées à l'alignement de cette limite en prenant comme alignement, le nu des façades 

existantes ; 

V Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

Article Ue 7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions nouvelles et les extensions des constructions existantes doivent être implantées : 

V Pour le lot n°1 Υ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ  

V Pour le lot n°2 Υ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ  

V Pour le lot n°3 : à 8 et 10 mètres des limites séparatives.  

V Pour le lot n°4 Υ Ł у ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ séparatives.  

V Pour le lot n°5 Υ Ł у ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ  
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V Pour le lot n°6 Υ Ł у ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ  

V Pour le lot n°7 Υ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ  

V Pour le lot n°8 : à 10 ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎéparatives.  

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

figure sur le plan ci-dessous : 

 
 

Des implantations différentes sont admises pour les constructions et ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif. 

 

Article Ue 8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΦ 

  


























































































